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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Formation professionnelle
Question écrite n° 48555

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur l'etat
d'avancement des projets de decrets relatifs, d'une part, a la gestion des personnels formateurs de CFA et de
CFPPA recrutes apres juin 1983 et, d'autre part, aux obligations de service des formateurs titulaires. Il lui
demande de lui fournir toutes precisions sur le travail reglementaire lie a la situation des formateurs contractuels
recrutes apres 1983 et remuneres sur le budget des etablissements publics d'enseignement et de formation
professionnelle agricole.

Texte de la réponse

L'ensemble du dossier relatif aux conditions d'emploi des personnes exercant en formation professionnelle
continue et en apprentissage represente l'un des chantiers prioritaires du projet de modernisation de l'appareil
public de formation professionnelle agricole. Pour ce qui concerne les formateurs n'entrant pas dans le cadre de
la loi de titularisation, le releve de decisions signe par le ministre et les organisations syndicales le 17 juillet 1996
prevoit un protocole de gestion des personnels des CFA et CFPPA, incluant notamment un contrat type pour les
personnels concernes. Un groupe de travail a ete constitue et s'est reuni a deux reprises. Un travail preparatoire
comprenant une maquette de contrat type et une analyse technique ont permis d'ouvrir des pistes de reflexion
qu'il convient a present d'expertiser et d'approfondir avant de retenir les principes en la matiere et preciser la
forme du protocole. S'agissant des obligations de service des formateurs titulaires, deux projets de decret qui
prennent en compte les specificites du fonctionnement de la formation professionnelle continue et de
l'apprentissage vont etre prochainement soumis a l'avis des instances consultatives du ministere, prealablement
a leur transmission aux ministeres du budget et de la fonction publique.
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